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APRES LA BATAILLE 

la grève des électriciens de Paris, - Action directe 
et action légale. — Déclarations des c/-

toyens Guérard, Lajarrige et 
Keufer.- La leçon des iaita.. 

fc» chefs ( tenos grandes organisat ions 
wuvrières viennent de nous faire oonnai-
fcw leur opinion sur le» grève des étec-
ptassasv 

La chose n'était pas inutile, attendu 
l u e ce conflit a revêtu un caractère tout 
particulier, tant par sa soudaineté et sa 
Spontanéité, q u e par l'intervention éga
lement spontanée du gouvernement . 

Les militants du syndical isme aussi 
bien, du reste, q u e la masse crédule et 
rimpliste ont, d'ailleurs, beaucoup à ga
gner à la manifestation de cette opinion. 

Il n'est pas question, dans les inter-
riews prises a u x citoyens Keufer, Gué-
jard et Lajarrige, des revendications des 
Wectriciens. Celles-ci sont légit imes. La 
cause de la grève a été une de ces spé
culations par trop exces s ives de capita
listes qui mettent en coupe réglée le con-
lommateur aussi bien que le producteur. 

La consultation d e n o s camarades a 
surtout porté sur la méthode d'action 
employée au cours d e cette grève.. 

Action directe ? 
Action légale ? 
Pour laquelle ôfres-vous ? a-t-on de

mandé aux représentants du Livre, d e s 
ehemins de fer et des travail leurs du 

m-
Ceux-ci o n t répondu sans ambages, 

fcvec cette franchise, cette loyauté qui 
leur ont valu» dans les mi l ieux ouvriers 
i e si ardentes sympathies . 

Le citoyen Guérard q u e nous avons vu 
sans le Nord .et- le Pas-de-Calais organi
sant l es ouvriers et employés de chemins 
Je fer, approuve les travailleurs qui étu-
âient la mei l leure méthode d'action, de 
•éfense, voire m ê m e d'offensive. 

Il se garde d e reprocher a u x grévistes 
S'avoir agi brusquement , s a n s crier 
gare, parce q u e s'ils a v a i e n t dévoilé leurs 
projeta, ie gouvernement n'eût pas man
g u e <le prendre les mesures nécessaires 
pour q u e lee atel iers fassent occupée par 
dtes soldas». 

C e s t la thèse d e Ta: neutralité stricte 
gue Guérard défend et il est ime que 
quand l e s travail leu/rs pourront, an 
toute liberté, « faire valoir leurs argu
m e n t s e t u s e r d e leur puissance morale 
pour impress ionner l 'employeur », ils n e 
se résoudront à la grève qu'après avoir 
employé tous les moyens de concil iation. 

Lajarrige a fait de son côté d'intéres
santes déclarations. 

« La tactique si habi lement suivie par 
» l e s travailleurs du gaz, qui ont su, dit-
» il, mener d e front l'action polit ique et 
m l'action économique e t faire pression 
• à la fois sur les directeurs de leur in- ! 
» dustrie et s u r l e s pouvoirs publics, 
» P|eet pas faites je le conçois très bien, 
• pour satisfaire n i les anarchistes ni les 
• réacteurs. Et je n e sais pas ce qui au-
• torise l es politiciens libertaires à lais-
• s er croire que les gaziers sont à leur 
« d i s p o s i t i o n . » 
^.11 désire que rouvrier ne s e laisse pas 
Ir i ser « par d e s rêves de prompte vie-
noire » obtenue en un jour « où des cir
constances, presque inespérées, auront 
B i s la force de son côté ». 

Il s e prononce hardiment pour l lns t i -
fction du rég ime d e s contrats collectifs 
W d e larbi trage . « Ce n e sera pas encore 
la réalisation d e la justice sociale, dit-il, 
snais c e sera n n progrès réalisé, un tra
vail accompli , préparant notre généra
tion ponr dfauires conquêtes p*us inté
grales. » 

L'opinion la p lus énergiquement ma-
Infessée est cel le d'Auguste Keufer, se-
erétaire général d e la p lus bel le et de la 
plus p u i s s m t e organisation ouvrière de 
Trance. « Je réprouve l'action directe, 
» dit-il, parce q u e tout acte d e violence 
» inspiré d e tel les doctrines n e porterait 
"* 2 S . a 2 , e 4 n t e a u sys tème d e la prodne-

^ î _ ? * ^ Propriété. Il aurait, au 
«• contraire, pour effet d'entraîner la dé-
» «agrégation des forces ouvrières, de 
P ^ ? * ! 0 0 e r , a torpour de la bourgeois ie et 
• J*° ï a r m e r d \ t n e fureur implacable. 
je La bourgeoisie e t l es pouvoirs publics 
» peuvent s'effrayer d'une act ion d e force 
» c o m m i s e par d e s travailleurs ; i ls peu-
• "vent céder devant que lques tentatives 
» d e s théoriciens de l'action directe ; 
• ™ t e tôt ou tard i l s répondent par u n e 
» réaction terrible. S i le m o n d e ouvrier 
• considérait q u e ©e sont les partisans 
» de l'action directe qui doivent avoir 
• s a confiance, il n e resterait p lus qu'à 
• kri laisser faire l 'expérience la plus 
• douloureuse et la ptus désastreuse . Es-
P pérons que la c la s se ouvrière n e 
• sera pas dupe dfune i l lusion auss i fu-
» neste et qu'elle ne se laissera pas ob-
P sôder par une tactique d e désespérés . 
" Quelques années d 'une propagande de 
••cette nature sufflraient à rentratner 
w dans des désastres i m m e n s e s , par u n e 
p euite_ de convuls ions et de sursauts , 
9 localisés, diaséminés ,déréglés , où som-
p breraient sa consc ience naissante, s e s 

P libertés, sa vie mQme, sans q u e la so
c i é t é fût en rien transformée. » 
O n e n o u s s o m m e s loin des excitat ions 

pialsaines dont on n o u s donne l e spec
tacle, dans le Pas-de-Calais, notamment , 
pu les libertaires critiquent la création 
rie caisses d e résistance e t préconisent le 
pillage des magas ina e t d e s entrepôts 
aux joue» d » 

Je n e partage pas l'avis d e Keufer lors
qu'il dit q u e la brusque cessation d'un 
service public peut ameuter contre les 
grévistes l'opinion et l es pouvoirs pu
blics . La grève est un droit et si le gou
vernement aussi bien que la population 
n e veulent pas que les ouvriers l'exer
cent, Us n'ont qu'à peser l'un de toute 
son autorité morale, l'autre de sa force 
incomparable sur les écumeurs du Ca
pital, qui ne cherchent qu'à drainer l'or 
s a n s le souci des vies humaines et du 
droit des gens . La bourgeoisie n'a cédé 
qu'en rechignant, au prolétariat, des 
parcelles d'améliorations. Il ne faut donc 
pas s'étonner si nous assistons, de temps 
à autre, à de vigoureuses offensives com
me celle des électriciens. 

Mais, celte réserve faite, je ne puis 
qu'admirer le langage ferme et probe du 
secrétaire général de la Fédération du 
Livre. 

Tout essai dé force, à cette heure où la 
société dispose des plus formidables 
moyens de répression, où ta démocratie 
a tant de mal à se débarrasser des v ieux 
partis et où les travailleurs des villes et 
des champs él isent encore en majorité 
des partisans de conservation sociale, 
serait plus qu'une faute. 

Ce n'est pas au moment où les idées 
germent dans les cerveaux ouvriers ; où, 
de toutes parts, le prolétariat s'organise 
polit iquement et économiquement, créant 
des syndicats professionnels, des socié
tés coopératives de production et de con
sommation ; où il pénètre à la suite d'une 
propagande acharnée dans toutes les as
semblées électives ; ce n'est pas à la 
veille de réaliser notre idéal que nous 
devons prêter l'oreille aux conse i l s de 
violence et de chambardement que l'on 
nous donne sans garantie. 

Nous ser ions d'autant p lus coupables, 
dans le Nord par exempta, que nous 
avons vu les consei l leurs à l 'œuvre et 
q u e fions savons ce qu'ils ont dans le 
ventre.. 

Emile BA.9LY, 
Député du Pas-de-Calais. 

DIMANCHE 
PROCHAIN 

pratiqué à l'ancienne nonciature, en infeue 
temps que l'on nous représentait M. MoBta-
g-nini comme on martyr du devoir. 

Mais il est arrivé que, fatigué par ces criail-
taries impudentes, le gouvernement et k ma
jorité se sont enfin décidés à en finir, ju
geant avec beaucoup de raison qu'il n» faut 
pas laisser s'accréditer, dans notre pars de 
libre discussion, lies légendes romaine». 

Une commission parlementaire tut donc 
nommée avec le mandat de dépouiller 1» cor
respondance Montag-nrai et d'en îles i#"' la 
portée politique. . . . 

Aussitôt, les aboyeurs nationalistes « clé
ricaux se regardèrent effrayés. Que faire ? 
Il était trop tard pour se taire. Alors, ils 
imaginèrent de jeter M. Montagnini pal des
sus bord. C'est maintenant chose accomplie. 
Juge» plutôt : 

— c L attitude de MonselenenT Moe*a*rtai. 
lisons-nous dans In « Nouvelliste » aTuer 
soir, est de plus en plus mal jugée dans le 
monde catholique. D y a quelques jours, la 
< Presse Nouvelle » dont le directeur est M. 
Georges Noblemaire, publiait sur ce Piémon-
tais (sic) une note dont la forme atténuée 
ne dissimulait pas le caractère. Si on ne va 
pas jusqu'à affirmer que le représentant du 
Souverain Pontife a livré volontairement ses 
papiers, on est unanime à reconnaître qu'il 
s'est conduit avec une légèreté inexplicable et 
inexcusable. » 

En bon français, ce préambule jésuitique 
signifie que M. Montagnini s'est « vende > 
à M. Clemenceau. 

Plus loin, parlant d'un carnet de notes édi
fiantes écrites par le Montagnini et saisi 
par le directeur de la Sûreté Générale, le 
€ Nouvelliste a dit encore z 

— » Ce carnet semble du reste avoir été 
écrit beaucoup plus pour renseiinier les gens 
malintentionnés que pour servir d'aide-m''-
moire. Tous les ragots, même les plus in
vraisemblables s'y trouvent soigneusement re
cueillis et le fait que certains d'entre eux vi
sent des personnages du Bloc n'enlève rien d* 
leur malveillance à l'égard des catholique1!. 
L'Italien avait l'air de se moquer de la Fran
ce et des Français avec cette désinvolture 
que témoignent souvent ses compatriotes. » 

Mais n'insistons pas t En voilà bien asser 
d'ailleurs pour démontrer l'irritation et l'ef
farement de ceux qui, hier encore, soute
naient que le correspondant de Merry del Val 
et de Sarto n'avait compromis que des répu
blicains. 

AuiourdTiui. ils renient cet homme, alors 
que le coq n'a pas encore chanté. — c'est-à-
dire avant m<*me que la commission d'enquête 
ak commencé «es travaux. 

On a la fidélité qu'on peut ; en tout cas. 
pas un-républicain ne contestera qu'il n'y ait 
urgence à dénoncer, documents et preuves à 
l'appui, les rntrïgues romaines en France et 
à mettre au jour toutes les responsabilités, à 
ce sujet. 

C'est le seul moyen de couper court aux 
interprétations fantaisistes et aux insinua
tion» perfides. „ -

CHRONIQUE NOIRE 

nous commencerons la publication 

des MÉMOIRES inédits de 

Mur de BOCQUftNCOUBT 
'actuellement détenu à la. prison 
cellulaire de Douai. 

Cette histoire de la vie du * pré
lat » aux si retentissants malheurs, 
abonde en révélations suggestives. 

Elle passionnera oos /actrices et 
nos, Lecteurs. 

m 
tn même temps que les ., 

Le marquisje Cernay 
En publiant quelques notes biographiques 

sur le vicomte Jacques Désandrouin et Pierre 
Taffin qui, avec Jacques Mathieu, découvri
rent la houille à Fresnes, sur le prince Em
manuel de Croy, fondateur de la Compagnie 
d'Anzin, j'écrivais que les premiers artisans 
de l'œuvre colossale l'avaient profondément 
marquée de leur empreinte. Aujourd'hui en
core la Compagnie continsse leur tradition, 
rit de leur esprit d'envahissement, de leurs 
conceptions de monopole et d'accaparement ; 
c'est que ces hommes, malgré leurs luttes 
âpres, envenimées par des ambitions person
nelles, avivées par un désir effréné de lucre, 
eurent constamment la perception très claire 
de l'immense avenir réservé à leur entreprise, 
avec la prescience des moyens que devait met
tre en œuvre le grand capital pour asseoir 
mdestrucribleinent sa prépondérance. 

Le marquis de Cernay s'imposa aux créa
teurs de la Compagnie, il pénétra de force 
dans la maiso-o. Le prince de Ooy lui avait 
donné l'exemple des pressions violentes exer
cées avec la complicité du pouvoir ; le mar
quis l'imita. Pendant que de Croy, abusant 
sans probité, d* clauses tenues secrètes et 
d'actes publics, fictifs, revendiquait pour lui-
même les mines de Condé, Vieux-Condé et 
Hergnies, le droit d'extraire le charbon à son 
profit des terres de Fresnes et Bruai dès l'ex
piration du privilège accordé à Désandrouin ; 
de Cernay, avec autant d'audace et de perfi
die, élevait les mêmes prétentions, étayées 
sur les mêmes influences de Codr, en ce qui 
concernait les «erres de Raismes, d'Aubry et 
de Sairrt-Vaast-la-Haut. 

Qu'était cette persormakté de Cernay ? M. 
E, Grar a publié sur la famille de Cernay une 
monograph<? très documentée, tirée des ar
chives et des papiers de famille de M. le 
prince d'Aremberg, son petit fils. Jy puise
rai les éléments de cette courte notice. 

Augustin Marie Le Danois, marquis de 
Cernay, seigneur de la paroisse de Raismes, 
appartenait à l'une des plus anciennes famil
les de France. Les historiographes du temps 
en font remonter l'origine à d'anciens rois 
de Danemark qui, chassés de leur pays se
raient venus se fixer en France, sous le rè
gne de Louis-le-Débonnaire. 

En 1560, la seigneurie de Raismes appar
tenait à une famille Rolio, l'une des branches 
de la famille de Luxembourg, alliée à celle des 
comtes de Hainaut qui furent les fondateurs 
du village et du château de Raismes. A cette 
époque, une jeune fille, Jeanne de Rolin, était 
seule héritière de cette seigneurie. Elle était, 
du chef de son père, « grande maréchale, 
grande vénéresse, première vicomtesse héré
ditaire du Hainaut. > On pense bien que toute 
la jeunesse dorée du temps se disputait sa 
main, ses titres et sa grosse fortune. Charles 
Le Danois, comte de Cernay, sut se faire 
particulièrement remarquer, il épousa la riche 
et noble héritière à Saint-Germain-en-Laye : 
ce furent noces superbes, car le roi Henri III 
qui reconnaissait Jeanne de Rolin pour sa 
parente, en témoignage de très haute faveur, 
daigna lui donner la main pour la conduire à 
l'autel. 

De ce mariage, naquit Jean-Philippe Le 
Danois, comte de Cernay, lieutenant-gouver
neur de la ville et du château de Rocroy. Il 
eut hir-même pour fils, Charles-Joseph Le 
Danois, comte, puis marquis de Cernay. 

Ce marquis Charles-Joseph, maréchal de 
camp, et commandant les chevaux-légers du 

. avaient pas promis leuT concours t Berry. épousa Marie Gillette d'Estournel. de 
£ t Ton s'mdisnait contre le * cambriolage > -t laquelle il eut le 4 mai 1710. Augustin-Marie 

Mémoires de Mgr de Rocquancsurt 
nous commencerons un grand et 
sensationnel FEUILLETON, 
dont nous ferons, dans un prochain 
numéro, connaître le titre et la 
trama. 
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LES PAPIERS MONTAGNINI 

Où sont les rodomontades d'autan ? 
Vous souvient-il de l'attitude menaçante et 

hautaine que prirent les gens et les feuilles 
de sacristie an lendemain de la saisie des pa
piers Montagnini ? 

On mettait le gouvernement au défi de pu
blier ces documents que l'on déclarait surtout 
compromettants pour des républicains notoi
res. 

Quant au Saint-Siège il était solidement ar
mé pour se défendre et il se défendrait vigou
reusement. 

Est-ce que l'Autriche et l'Allemagne ne mi 

Le Danois, marquis de Cernay, qui devint ré
gisseur de la Compagnie d'Anzin. 

Augustin-Marie Le Danois, marquis de 
Cernay, était seigneur haut justicier de la 
paroisse de Raismes. Cette paroisse compre
nait la Grande-Forêt de Raismes et la Petite 
Franche Foret. Cette Petite-Forêt était de 
fait, à cette époque, aux mains de le famille 
d Aremberg, dont le chef en était seigneur 
haut justicier ; mais, en vertu de droits bi
zarres d'enchevêtrements féodaux, des deux 
seigneurs de Raismes, le marquis de Cernay 
était le seigneur principal, ou comme l'on di
sait alors, le seigneur du clocher, c'est-à-dire 
le seul qui eut droit de se dire seigneur de la 
paroisse ou du lieu. 

En 174*, Augustin Marie de Cernay était 
commandeur de l'Ordre royal et militaire de 
Saint Louis ; en 1740, H était lieutenant-gé
néral des années du roi ; en 1763, il devint 
gouverneur du Quesney : en 1766, il est crée 
grand'eroix de Saint-Louis et grand maréchal 
héréditaire du Hainaut. 

On comprend bien quelle influence pouvait 
avoir ce grand seigneur, de quel poids eMe 
devait peser dans la lutte d'intrigues qu'il 
entreprit dès 1734, contre la Compagnie De-
sandrouin-Taffin, lorsqu'il se plaça à la tête 
de la société houillère de Raismes. Il prit 
comme coassociés, Pierre Joseph. Laurent, in
génieur de haut mérite, fils d'un éclusier de 
Bouchain, Ramsault de Raulcourt, chevalier 
de Saint-Louis et ingénieur du roi en Hai
naut ; Renault, martre de forges à Cousolre, 
petit-fils du fameux Renault, inventeur et 
constructeur de la machine de Marly, qui 
fournit toutes les cascades d'eau pour le» 
plaisirs et l'utilité de Sa Majesté, à Versail
les et à Marly ; Mauroy, directeur et receveur 
général des domaines du roi en Hainaut ; 
Lamolinary, propriétaire de la manufacture 
de porcelaine de Vaienciennes, dont les ama
teurs s'arrachent aujourd'hui les produits ; 
et, les sieurs Lelong, Benoit, Darlot et Ra-
veneau. 

Déjà redoutable par lui-même pour 1 an
cienne Compagnie, il devait arriver facilement 
à la faire capituler et se rendre à merci, dès 
qu'il eut convaincu le prince Emmanuel de 
Croy, maréchal de France, que les gTands sei
gneurs pouvaient sans déroger, tirer de leurs 
terres plus de profits que ne leur en donnait 
la redevance dont ils s'étaient jusque-là con
tentés. Quand se créa la Compagnie d'Anxin 
le marquis de Cernay fut fait régisseur, com
me le prince de Croy. et tous deux exigèrent 
que cette fonction fut déclarée héréditaire 
dans leurs familles. 

Les ouvriers mineurs d'Anzin, aux salaires 
ridicules firent couler le pactole à travers les 
châteaux de Croy et de Cernay, dont la tradi
tion rapporte encore le faste et les magnifi
cences. Pendant l'été, la société de Valencien-
nes et de la garnison se donnaient rendez-
vous à Raismes ; € on parcourait la fortt, 
dont les allées étaient soigneusement entre
tenues • on s'empressait aux fêtes du seigneur 
du lieu,' fêtes dont l'une a été reproduite par 
Watteau dans un tableau qui décorait 1 une 
4 M salle* du nom—n château de Raianaea, 
édifié après loi Révolution. Le château primi
tif avait été vendu à la Révolution. H 1 
reste aucun vestige qu'une décoration du jar
din qui fit partie d'une propriété de M. Bau-
drin, un ancien maire de la commune. 

Le marquis de Cernay n'eut qu'une fille de 
son mariage avec Jean Françoise Colette de la 
Pierre, fille du marquis de Bousies, pair du 
Cambrésis. Cette fille, Marie Françoise Co
lette de Cernay eut du comte de Pységur, co
lonel du régiment de Normandie, également 
une fille unique, qui fut constituée héritière 
des titres de son grand-père et épousa en 
, 7 7 4 , au château de Raismes, le prince d'A
remberg. comte de la Marck. " 

C'est ainsi que ce prince d'Aremberg, à la 
mort du marquis de Cernay devint régisseur 
de la Compagnie d'Anzin et qu'il y a aujour
d'hui à Vieux-Condé, une fosse d'Aremberg. 

Ce prince d'Aremberg, était le second fils 
de Charles-Léopold-Marie-Raymond duc d'A
remberg, feld-maréchaU *rand baiUi et offi
cier souverain du Hainaut, gouverneur de 
lions, chevalier de la Toison d'OT, et grand' 
croix de l'Ordre de Marie-Thérèse, n était 
seigneur de Wallers. 

Le prince d'Aremberg, qui épousa la mar
quise de Cernay, était comte de la Marcs: et 
Grand d'Espagne de première classe ; il fut 
successivement général major de l'empereur 
d'Autriche maréchal de camp et colonel d'un 
régiment d'infanterie allemand au service de 
la France. 

En 17S0, il fut nommé député aux Etats-
Généraux pour le baillage du Quesnoy. Il se 
ha avec Mirabeau et il sut obtenir du grand 
tribun qu'il prit parti dans la discussion sur 
la loi des mines en 1791, pour la conservation 
des exploitations existantes. C'est ainsi, peut-
être que le pays se trouva privé des riches
ses nationales qui devaient lui revenir et n'a
vaient du reste été jusque-là aliénées, que 
pour de courts privilèges. Le prince d'Arem 
berg rendit ainsi à la Compagnie d'Anzin le 
prus signalé service et c'est justice qu'elle l'ait 
commémoré en donnant le nom du comte de 
la Mark à l'une de ses exploitations. 

De son mariage avec la marquise de Cer
nay, le prince d'Aremberg eut un fils, 
le prince Ernest d'Aremberg qui succéda 
à son père comme régisseur d'Anzin et fit 
construire le nouveau château de Raismes. 

Le marquis de Cernay, chef de cette lignée, 
mourut le 18 juillet 1784. II avait eu un bras 
emporté par un boulet à la bataille de Lans 
feld, en 1745-

On conte encore dans le pays que le bruit 
ayant couru qu'on lui avait posé un bras d'ar
gent et que ce bras était enterré avec lui, de» 
voleurs violèrent sa sépuhure pour l'enlever 
Ne le trouvant point, ils enlevèrent le cer
cueil qui était de plomb ; mais succombant 
sous leur lourd fardeau, ils furent arrêtés aux 
portes de Valencâennes, jugés et condamnés. 

Le marquis de Cernay, fut enterré au chœur 
de l'église de Raismes qu'il avait fait bâtir. 
On y peut lire son épitaphe. au-dessus du 
caveau réservé à' la famille, sur une large 
plaque en marbre blanc. 

G. DESMONS. 

NOS DÉPÊCHES 
pmr Unie»» Tétifraphiqu— »t TiMphomiqp— Spitfm* 

ECHOS ET NOUVELLES 
d'un costume disttnctif et uniforme pour toutes 
les armées des pays signataires de le Conven
tion de Genève. 

Cette mesure équitable semble impliquer 
désarmement. 

Mais de vives réclamations s'élèvent contre le 
désarmement total. Les médecins militaires, en 

Les affaires 
du Maroc 

La situation à Marakech 
Tanger, 30 mars. — Les nouvelles qui par

viennent de MarakâCb présentent la ettucu-
tion comme grave dans cette ville. Lan Euro
péens vont Bure une démarche collective au
près du gouverneur de la viue ponr soi de
mander d'assurer leur sécurité. 

Conformément A la demande exprimée 
dans la note énergique par M, Régnant* a 
Ei Torrès dans le but d'obtenir que des me
sures soient prises pour la garantie de la 
vie et des biens des Européens, un Secré
taire a été envoyé par El Torrès è. bord du 
croiseur « LaJende », avec la mission de fa
ciliter, & Mazafiau. rembarquement du corps 
du docteur Mauchamp, et & Marakech le ré
tablissement de Fordre. 

La prise (TOiuija 
et l'Opinion 

Berlin, 30 mars. — A la chancellerie, on 
assure que la nouvelle de l'ocoupaaion paci
fique d'Oudna n'a produit aucune ^motiff! 
dans les milieux officiels. 

Madrid, 30 mers, — La rapide priée de 
possession d'Oudja, malgré l'état des routes, 
a causé une excellente impression À Madrid 
chez les militaires, les diplomates et même 
dans le gros public. On comprend que l'ac
tion française a été menée avec une vigueur 
destinée a rendre service à tous les intérêts 
étrangers au Maroc. 

U était devenu indispensable de Caire voir 
au Maroc que la coniéreuos et Pacte d'Ai-
gésiras n'avaient pas eu pour but de per
mettre au sultan et & ses autorités et sujets 
de continuer à défier les puissances. 

Le docteur laocbamp décoré 
Chalon-sur-Saône, 30 mars. — Une dépê

che, envoyée par M. Cnauseier, député de 
Saône-et-Loire, annonce que MM. Clemen
ceau, ministre de l'intérieur, et Ptchon, mi
nistre des affaires étrangères, ont promis de 
faire déposer sur le cercueil du docteur Mau
champ, à son arrivée à Chalon, la croix de 
la Légion d'honneur. 

M. Chausaier a été aakoneé a taire con-
maltre cette nouvelle & la tainilie Mturrinmi» 

L'occupation d'Oudja 
Ainsi que noue l'avons annoncé hier, OudV 

Ja a été occupée par les troupes françaises, 
vendredi matin à dix heures. Quand la co
lonne arriva devant Oudja .les spahis et les 
fDumierS, après avoir passé les innombra-

les jardins dont la ville est entourée, se 
massèrent en colonnes de pelotons devant 
rentrée principale de la ville. L'infanterie 
et l'artillerie prirent également leurs dispo
sitions, tandis que des pourparlers s'enga
geaient avec l'amel. 

Bou Hamidi, caïd des Beni-ben-Taleb, 
avait été envoyé en avant de la colonne, 
pour prévenir l'amel d'Oudja de l'arrivée des 
troupes françaises. Ce dernier parut tort sur
pris. Après avoir expliqué & l'amel lee mo
tifs qui déterminaient la France & s'empa
rer d'Oudja, Bou Hamidi lui dit de venir de
vant les troupes françaises voir le colonel 
Rai bel!. 

L'amel partit, accompagné d'une escorte 
de quelques cavaliers. Quand il se trouva 
en présence du colonel Reibell, ce dernier 
lui dit que la France venait occuper Oudja 
avec des troupes imposantes mais pacifi
ques, que cette mesure n'était pas prise con
tre les habitants d'Oudja, mais pour obtenir 
du sultan du Maroo les réparations auxquel
les la France a droit pour de nombreux in
cidents, notamment pour l'assassinat du 
docteur Mauchamp. 

L'amel déclara ignorer ces faits ; I dit que 
les Français pauvajemt entrer à Oudja sans 
crainte, que ses relations avec eux avaient 
é.é très bonnes,qu'il était même inutile qu'ils 
fussent venus en si grancL nombre. 

Le coloned Reibell fit remarquer a l'amel 
que si les forces de la France étaient impo
santes, c'était pour montrer que si là France 
était bonne et patiente, elle était aussi p i s 
sante ; que sa patience avait des bornes et 
qu'elle savait à l'occasion prouver sa puis
sance. 

A ce moment, l'arrivée du général Lyautey 
étant signalée, l'amel se dirigea vers hn avec 
son escorte. Arrivé en présence du général, 
l'amel mit pied a terre ; ij général Lvautey 
resta è cheval. Le général tint h l'amel le 
même langage que le colonel ReiC^U. L'amel 
s'inclina < evaat la décision prise, déclarent 
que les français pouvaient entrer dans la 
ville prête à les recevoir. 

L'entrée des troupes s'effectua alors. 
Les spahis, fanion tricolore en tête, et les 

goumiers pénétrèrent par la porte Bab-el-
Khem's. Les zouaves, 1 artillerie et les tirail
leurs pénétrèrent par la porte Bab-Si .̂K'Vbd-
elr- Ouahah. 

T >uo les habitants se trouvaient réunis A 
l'entrée de la ville ou stn- les portes de leurs 
habitations, ne manifestant rujune surprise 
et prenant même un grand intérêt a i défilé 
que les troupes firent a travers la ville, mu
siques en tête, sabre au clair et baïonnette 
au canon. 

A onze heures et demie le défilé éftait termi
né et les troupes campaient sur les places de 
la ville. 

Le colonel Reibell croit que l'effet moral de 
Inoccupation d'Oudja sera considérable. 

Dès son entrée, le colonel RerbeU a prie 
an main 1 administration de la ville, assu
mant la responsabilité de la sécurité et de 
l'ordre. Il recevra demain te pacha et tous 
les caïds de la région qui voudront oonférer 
avec lui; toute fois U a eu soin de préciser 
qu'il administrait Oudja sans déposséder l'a
mel, qui continue & en rester le maître no
minal. 

Les rues d'Oudja présentent l'aspect d'un 
vaste bourbier puant. 

mens a eai probable qos le» troupes qui cn»j 
peut Ood4 - actoeUjœarBDt n'y •ejuui«" l l ,J" 
pas longtêtnpeet s e retireront peu a peti^ 
ne teieeera que qeetaues centaines « M 
mes de cavalerie et d infanterie poux asmm» 
rer l'ordre de la ville. 

U S GREVES DE 
Nantes, 30 mère. — L 

réunte ceenaein à la Bourse du travail. 
Le citoyen MsUtncheeti a donné lecture ënf 

bail passé entre la chambre syTirlIfsn et ut» 
prorj-ietaire de Chaotenay pour le, fcjuiiHssi 
d u o local destiné h itnstseneion d'une boe> 
langerie coopérative des dontoess. 

Le citoyen Yvetot, de 1e confédéré**» 0s-
Dérale du travail, a expliqué «e ojne seref 
cette coopérative et ta façon dont eUs ton» 
tionnera. 

Toute idée de dividende doit être rejetée. 
Les bénéfices, s'il 7 en a. MervrftsH aaon» 
nient à l'acquisition d'un immeuble et a ap
porter tout le confortable a l'installation. 

. L'orateur a perlé ensuite du projet des 
'écoles coopératives où M n'y aura n i récom
penses, ni punitions et où on éprendra ë 
l'enfant à haïr l'organisation soctata. On ta* 
enseignera également qu'il ne sera jamais 
heureux tant qu'il y aura des ineiBiéiirsns 
autour de lui. 

L'orateur a invita les doenerg à considérer 
les instituteurs syndiqués comme des oama. 
rades qui arriveront eux mêmes résuKeJs) 
qu'eux dans ta lutte sociale par l'éducation 
qu'ils donneront. 

L'orateur s'est ensuite étendu sur le corn* 
murvisme par les coopératives et a %£t que 
c'est le premier pas vers une société msaV 
leure. 

LES GREVES EN SUISSE 
Genève, 30 mers. — Apres de laborieuses 

négociations entre lu. délégation du conaféV 
d fctat et le conseil d'administration de ta 
Société générale suisse des chocolats, la dé
légation des ouvriers des fabriques de BuesV 
gny et de Vevey, un procès-verbal a été 
dressé aux termes duquel ta société déetare 
satisfaire aux revendications formulées par 
tas ouvriers. 

Le travail reprendra mardi à Vevey, But-
aitsaiy et Orbe. 

Si tas troupes sont MceneiéeB, ta société t?> 
rxjgrspnique de lausarme a décidé a lans» 
aftnrté (k. itpiuMItee»tj»a»TaHV%»M »<>«*>*• 

Les grévistes ont tena une grande seimiii 
blée ce soir. Ils ont décidé de suspendre ta 
grève et d'adresser une pétition au Oc née*' 
d'Etat pour obtenir l'étargjssenaent des gré
vistes arrêtés. A ta sortie, Tnrnqtim pertur
bateurs ont insulté au passage MM. Maaxrir 
et Perresrd, ministres. Os ont été arrêtés 
après une légère échauflourée.. 

Une députetion de grévistes a dofiwrwM 
an Consen d'Etat, ce matin, ta liberté ose 
camarades arrêtés. Après interrogatoire phv 
sieurs ont été relâchés et conduite A ta fron
tière. 

A Neucbatel, par solidarité, la fédération* 
du travail a décrété la p-ève. L'opinion est 
surprise de ce révenl tarder. 

Les papiers du sosce 

taille, la nuit souvent, Hs sont exposés à ren
contrer, comme on l'a dit. les apaches sinistres , 
qui suivent les corps de troupes en campagne I j - général Lyautey a déclaré ignorer com-
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Quelques documents. — Un Intftrnsslinl et 
volumineux dossier. — Le carnet do 

mouchard Pontifical. — L'Action li
bérale et les journaux de réac

tion, — Quelques »««»»»«"~f« 
politique. 

Le « >Figaro a publie l'analyse d e quelques 
uns des documents que renferme le dossier 
Montagnini. D'après le « Figaro », ce dos
sier contient 1.360 pièces. Un grand nombre 
d'entre elles, dit-il, n'offrent qu'un intérêt 
excessivement médiocre. Mais d'autres con
tiennent des renseignements qui méritent 
d'être signalés. Parmi eux figure un carnet 
dans lequel M. Montagnini notait tas rensei
gnements qu'il recueillait au cours de ses 
incessantes pérégrinations à travers 1v «*• 
ciété parisienne. 

Voici, d'après le « Figaro », quelqoes-umi 
des renseignements que M. Montagnini a 
cru devoir consigner dans son carnet : 

M Le nom de M. Pion revient a, chaque pa
ge du carnet. M .Montagnini portait mani
festement le plus vif intérêt aux farte et ges
tes de réminent président de l'Action libé
rale populaire. « L'Action libérale, note quel
que part M. Montagnini, s'est assuré l'achat 
de la « Patrie » et de la « Presse » pouB 
800.000 «rancs, dont elle a déjà verse 
200.000. » Le prélat mentionne également l'a
chat de V n Éclair », « pour lequel M. Pion 
a versé personnellement la somme de 35.000 
francs ». M. Montagnini ajoute à cette men
tion, un grand éloge du journal qui en est 
l'objet. 

M. Montagnini ne recevait pas souvent, 
je crois la visite de M. Piou, mais il lui fai
sait des visites très fréquentes, et il le ques
tionnait sans relâche sur la campagne élec
torale. Le président de l'Action libérale lui 
aurait un jour cKé ce mot de M Clemen
ceau, immédiatement reproduit ser le cas-
net : « Nous perdrons quarante sièges ». 

Une dépêche du cardinal Merry del Val, 
secrétaire d'Etat de Sa Sainteté, presse M-
Montagnini d'agir auprès du cardinal La
bouré en vue d'assurer, a Rennes l'élection 
de M. Piou. 

Une autre dépêche du cardinal Merry del 
Val concerne M. Piou. Ce dernier avait de
mandé à Rome, sous une forme et dans des 
circonstances que je ne saurait préciser si 
le Saint-Siège accepterait le droit comman. 
Le cardinal Merry del Val lui tait répondre 
qu'il peut bien réclamer, en son nom per
sonnel, le droit comman pour l'Eglise •"**• 
qu'il n'y a aucun espoir de trouver la nos 
solution du conflit religieux. 

M. Piou, avec qui j al su l'honneur M 
m'entretenir ces jours-ci de cette réponse ro
maine et de la démarche qrri l'avait prove* 
quée. s'explique, & cet égard, sens le moin
dre embarras. Et l'on comprend en effet 
qu'un député catholique eût le souci de M 

.pas engafier ou paraître "igsgri . le gatn% 


